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Un de Carmaux

 Jacques Goulesque, Un de Carmaux, de tout un peu, Editions du Bord du Lot, 2016, 15 Euros
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Un de Carmaux

Ancien instituteur (de 1942 à 1981), fils et petit fils de mineur, Jacques Goulesque a toujours eu l'âme poétique.

Sa vie a été active, pleine de passion : d'abord instituteur de campagne à Montroc dans le Tarn et secrétaire de
Mairie pendant plus de vingt ans, il a obtenu une mutation à Carmaux près de son village natal, Rosières.

Retrouvant ses racines, il s'est investi dans la gestion de cette ville de mineurs, et a su gagner la confiance de la
population.

Il a été Maire pendant vingt ans (1977 à 1997) et Conseiller général du Carmausin (1982 à 2001) où il s'est battu
pour défendre la cause des mineurs, puis la sauvegarde de Carmaux lors de la récession minière des années 1980.

Cet orateur chevronné, admirateur passionné de Jaurès, dont il aime conter la vie lors de conférences, a souvent
éprouvé le besoin d'écrire ses émotions, à la plume, sur papier d'écolier.

À plus de 90 ans, il nous confie quelques pages de sa vie dans un recueil qu'il a intitulé « Un de Carmaux ».

Format 15x21 - 140 pages - 15Euros - Editions du Bord du Lot
 En vente en librairie, maisons de la presse ou sur internet
 www.bordulot.fr
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